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Le règlement grand-ducal du 3 avril 2020 portant dérogation aux dispositions des articles 11, alinéa 2, 12, alinéa 
3, 14, alinéa 2 et 428, alinéa 4 du Code de la sécurité sociale et L.121-6, paragraphe 3 du Code du travail porte 
dérogation à 3 dispositifs légaux : 

 Le mécanisme de calcul des 78 semaines d'incapacité de travail pour cause de maladie est suspendu à 
partir du 18 mars 2020 jusqu’à la fin de la crise sanitaire. 

 Il est dérogé au mécanisme normal de la répartition de la charge pour l'indemnité pécuniaire de maladie 
o La CNS prend en charge l’indemnité pécuniaire de maladie due aux salariés se situant entre le 1er avril 

2020 et la fin du mois calendrier au cours duquel prend fin l’état de crise. 

 Le calcul des intérêts moratoires pour les retards de paiements des cotisations sociales est temporairement 
suspendu pour la durée de l'état de crise. 

 

I. Payroll 

Si vous avez des salariés en incapacité de travail pour maladie pendant la période de crise, veuillez nous 
indiquer dans un fichier Excel : 

 Les identifiants / noms des salariés concernés / les dates et heures de la maladie. 

 Sur base de ces informations nous allons décompter/rectifier le salaire d’avril et éventuellement des mois 
subséquents. 

 L‘indemnité pécuniaire sera versée directement par la CNS. 

Liens utiles : http://legilux.public.lu/eli/etat/leg/rgd/2020/04/03/a238/jo 
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https://elinkeu.clickdimensions.com/c/6/?T=MTQwMjQ2NDY%3AcDEtYjIwMDk0LTIxZGFkYzA3NTlhMDQ4NzM5MDZkZWE0NjY5OTA2OWRj%3Ac2FuZHJhLmNsYXJvQGJkby5sdQ%3AY29udGFjdC1kYTYzZTViYmI0MTVlOTExYTk2ODAwMGQzYTNhODhlNi1kMjc5MGY4NDliYWU0MGZmYjlhYTUyMDYzYTU5MmIzMw%3AZmFsc2U%3AMA%3A%3AaHR0cDovL3d3dy5sZWdpbHV4Lmx1L2VsaS9ldGF0L2xlZy9yZ2QvMjAyMC8wNC8wMy9hMjM4L2pvP19jbGRlZT1jMkZ1WkhKaExtTnNZWEp2UUdKa2J5NXNkUSUzZCUzZCZyZWNpcGllbnRpZD1jb250YWN0LWRhNjNlNWJiYjQxNWU5MTFhOTY4MDAwZDNhM2E4OGU2LWQyNzkwZjg0OWJhZTQwZmZiOWFhNTIwNjNhNTkyYjMzJmVzaWQ9MzRhOTk1MzUtZGU3NS1lYTExLWE4MTEtMDAwZDNhMjMzYmIx&K=iKY7KzRRO9C5mYb-bKg_qw
http://legilux.public.lu/eli/etat/leg/rgd/2020/04/03/a238/jo
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Nous restons à votre disposition pour vos questions  

VOTRE ÉQUIPE BDO PAYROLL 
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